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Mi�rcoles,	4	de	marzo	de	2026

Elections	municipales	:	comment	voter	?
V�rifiez	votre	bureau	de	vote	et	commune	de	vote	avant	le	jour	du	scrutin	sur	le	site	service-public.fr

Les	�tapes	de	vote

1.	 Rendez-vous	dans	le	bureau	de	vote	indiqu�	sur	votre	carte	d?�lecteur.	Pr�sentez-vous	�	la	table	de	d�charge	pour	v�rifier	que	vous	�tes	au
bon	bureau.	Prenez	au	moins	deux	bulletins,	sauf	si	d�j�	munis	de	ceux	re�us	�	domicile,	et	r�cup�rez	une	enveloppe.	Pr�sentez	l?original
d?une	pi�ce	d?identit�*

2.	 Si	vous	n?�tes	pas	en	possession	de	votre	carte	d?�lecteur	OU	�tes	b�n�ficiaire	d?une	procuration,	dirigez-vous	vers	l?un	des	secr�taires	qui
vous	remettra	une	attestation.

3.	 Rendez-vous	�	l?isoloir,	un	passage	obligatoire	pour	garantir	le	caract�re	secret	et	personnel	du	vote.	Vous	devez	y	�tre	seul	(sans	enfant),
rideau	tir�.	Mettez	le	bulletin	de	vote	de	la	liste	dans	l?enveloppe	et	jetez	les	autres	dans	la	poubelle	situ�e	�	l?ext�rieur	de	l?isoloir.

4.	 Pr�sentez-vous	�	l?urne	o�	votre	identit�	est	v�rifi�e.	Seul	l?�lecteur	introduit	son	enveloppe	dans	l?urne.	Signez	la	feuille	d?�margement
en	face	de	votre	nom	puis	r�cup�rez	votre	carte	d?�lecteur.	La	date	du	scrutin	y	est	annot�e.

Pour	connaitre	les	adresses	exactes	des	bureaux	de	vote,	rendez-vous	sur	cette	page	!

https://www.elections.interieur.gouv.fr/mes-demarches/je-trouve-mon-bureau-de-vote
https://www.velizy-villacoublay.fr/agenda/les-elections-municipales-du-15-mars-2020


Le	vote	par	procuration

Indisponible	le	jour	du	scrutin	?	Optez	pour	la	procuration.	Cette	solution	simple	permet	de	voter	par	le	biais	d?une	personne	de	confiance	peu	importe
son	lieu	de	domicile.	Elle	est	�tablie	soit	pour	un	scrutin	d�termin�	soit	pour	une	dur�e	donn�e.

Comment	donner	sa	procuration	?

En	ligne	de	fa�on	enti�rement	d�mat�rialis�e	en	utilisant	l?identit�	num�rique	de	niveau	�lev�	sur	le	site	officiel	elections.interieur.gouv.fr.	Au
pr�alable,	vous	devrez	avoir	cr��	votre	identit�	num�rique	et	l?avoir	fait	certifier	en	mairie.	La	d�mat�rialisation	compl�te	de	la	procuration	est
r�alisable	uniquement	par	cette	authentification,	car	elle	permet	de	certifier	votre	identit�	�	distance	de	mani�re	totalement	s�curis�e.
Sur	place	directement	depuis	un	commissariat	de	police,	une	gendarmerie,	consulat	ou	lieu	accueillant	du	public	dont	les	dates	et	heures	d?ouvertures
sont	arr�t�es	par	le	pr�fet	avec	votre	pi�ce	d?identit�.

�	savoir	:	un	officier	ou	agent	de	police	peut	aller	�	domicile	recueillir	la	demande	de	procuration	d?une	personne	seule,	en	situation	de	handicap	ou
dans	l?incapacit�	de	se	d�placer.	Pour	cela,	une	demande	de	d�placement	�	domicile	et	une	attestation	sur	l?honneur	sont	obligatoires.		

*	Carte	nationale	d'identit�	(valide	ou	p�rim�e	depuis	moins	de	5	ans)	;	Passeport	(valide	ou	p�rim�	depuis	moins	de	5	ans);	Carte	d'identit�	de
parlementaire	(en	cours	de	validit�)	avec	photographie,	d�livr�e	par	le	pr�sident	d'une	assembl�e	parlementaire	;	Carte	d'identit�	d'�lu	local	(en
cours	de	validit�)	avec	photographie,	d�livr�e	par	le	repr�sentant	de	l?�tat	;	Carte	vitale	avec	photographie	;	Carte	du	combattant	(en	cours	de
validit�)	avec	photographie,	d�livr�e	par	l'Office	national	des	anciens	combattants	et	victimes	de	guerre	;	Carte	d'invalidit�	(en	cours	de	validit�)
avec	photographie	ou	carte	de	mobilit�	inclusion	(en	cours	de	validit�)	avec	photographie	;	Carte	d'identit�	de	fonctionnaire	de	l?�tat	avec
photographie	;	Carte	d'identit�	avec	photographie	ou	carte	de	circulation	(en	cours	de	validit�)	avec	photographie,	d�livr�e	par	les	autorit�s
militaires	;	Permis	de	conduire	(en	cours	de	validit�)	;	R�c�piss�	valant	justification	de	l'identit�	(en	cours	de	validit�),	d�livr�	en	�change	des
pi�ces	d'identit�	en	cas	de	contr�le	judiciaire	;	Permis	de	chasser	(en	cours	de	validit�)	avec	photographie,	d�livr�	par	l'Office	national	de	la	chasse
et	de	la	faune	sauvage	(ONCFS).	Le	permis	de	chasse	d�livr�	par	l'Office	national	de	la	biodiversit�	n'est	pas	valable.

https://www.elections.interieur.gouv.fr/

